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I L’OIT : une organisation inter-gouvernementale à représentation tripartite

L’Organisation internationale du Travail (OIT) est fondée sur le principe, inscrit dans sa Constitution, qu’il ne saurait y avoir de paix universelle et durable sans justice sociale. 

Aujourd’hui, l’agenda du Travail Décent est le point convergeant des quatre grands objectifs stratégiques de l’OIT :

-Promouvoir et faire appliquer les normes du travail, ainsi que les principes et droits fondamentaux au travail ;

-Accroître les possibilités pour les femmes et les hommes d’obtenir un emploi décent;

-Étendre le bénéfice et l’efficacité de la protection sociale pour tous ;

-Renforcer le tripartisme et le dialogue social. 

Pour atteindre ces objectifs, l’OIT :

-Élabore des politiques et programmes internationaux visant à promouvoir les droits fondamentaux de l’être humain, à améliorer les conditions de vie et de travail et à accroître les possibilités d’emploi ;

-Établit des normes internationales du travail qui sont destinées à guider l’action nationale et dont l’application est contrôlée ;

-Met en œuvre un programme de coopération technique internationale, conçu et exécuté en partenariat avec ses mandants, afin d’aider les pays à appliquer les politiques qu’elle préconise ;

-Exécute des programmes de formation, d’éducation, de recherche et de publication venant à l’appui des autres formes d’action. 

L’OIT a une structure tripartite, unique dans le système des Nations Unies en vertu de laquelle sa politique et ses programmes sont arrêtés par les représentants des employeurs et des travailleurs sur un pied d’égalité avec ceux des gouvernements. Ainsi, certaines parties de la société civile, des syndicats ou des associations d’employeurs, font structurellement partie de l’OIT. 

II Cadre des relations avec les ONG
Comme cela a été mis en exergue dans le rapport du Directeur général à la Conférence internationale du Travail intitulé un Travail Décent (1999), « la politique et le mandat de l’OIT sont clairs : travailler avec les organisations d’employeurs et de travailleurs afin d’entrer dans des alliances pratiques et d’établir des relations de travail fondées, dans chaque cas, sur une définition des buts communs et des principes partagés. Les travailleurs, les employeurs et les gouvernements sont les mandants de l’Organisation ; ils en déterminent les structures de représentation et de direction. Cela n’a jamais été mis en question, et cela ne l’est pas non plus aujourd’hui. (…)En même temps, ils [les syndicats et les organisations d’employeurs] peuvent tirer grand profit des talents et des ressources des associations de la société civile, notamment dans les activités de développement sur le terrain et dans des zones où les mandants de l’OIT sont souvent moins bien implantés ou moins intéressés. Ce sont les ONG, par exemple, qui ont mis en œuvre en 1996-97 un tiers du Programme international pour l’abolition du travail des enfants (IPEC). Au niveau national, les syndicats et les organisations d’employeurs travaillent souvent avec les ONG dans la poursuite d’objectifs communs, que ce soit en cherchant à atteindre des adhérents potentiels, ou en collaborant avec les employeurs et les autorités dans des partenariats locaux pour le développement. Il est important pour l’OIT d’établir des relations de travail sur le terrain avec des organisations qui encouragent la participation et l’action dans des domaines intéressant l’OIT comme le développement, les droits des travailleurs, l’égalité des sexes, les enfants, les personnes handicapées et les personnes âgées ». 

III Mécanismes fondant les relations entre l’OIT et les ONG

*La Liste spéciale des ONG de l’OIT et la participation à la Conférence internationale du Travail

En juin 1956, le Conseil d'administration du Bureau international du Travail (BIT) a approuvé l'établissement, par le Directeur général, d'une Liste spéciale d'organisations non gouvernementales (ONG) internationales.

Huit organisations internationales non gouvernementales, fédérations syndicales ou associations d’employeurs, bénéficient du statut consultatif général. Dix-sept ONG régionales, fédérations syndicales ou associations d’employeurs, ont un statut consultatif régional. Ces statuts sont octroyés par le Conseil d’administration à des organisations ayant un intérêt important pour de nombreuses activités de l’OIT. D’autres organisations internationales d'employeurs et de travailleurs qui, bien qu'elles ne bénéficient pas d'un statut consultatif, jouent, en vertu de la Constitution un rôle essentiel dans les activités de l'OIT. Au-delà, il existe un certain nombre d'ONG internationales qui ne sont ni syndicats ni associations d’employeurs et dont les objectifs et l'action présentent un intérêt pour l'OIT. Elles sont en mesure de lui apporter une coopération de valeur.  L'objet de l'établissement de la Liste spéciale était de donner un caractère systématique aux relations de l'OIT avec ces organisations.

Seules les ONG internationales remplissant un certain nombre de conditions peuvent être inscrites sur cette Liste.

Les fins et objectifs des organisations demandant l'inscription sur la Liste doivent être en harmonie avec l'esprit, les buts et les principes de la Constitution de l'OIT et de la Déclaration de Philadelphie.  Les principaux critères d'inscription sont l'ancienneté, les effectifs et l'extension géographique de l'organisation, ses réalisations pratiques ainsi que le caractère international de ses activités.  En outre, l'organisation en question doit avoir, en raison des fins qu'elle poursuit, un intérêt évident dans au moins un des domaines d'activité de l'OIT.  Le fait qu'une organisation bénéficie déjà du statut consultatif auprès du Conseil économique et social ou d'une institution spécialisée des Nations Unies est important mais ne constitue pas forcément un élément déterminant pour son inscription sur la Liste spéciale.

Toute ONG internationale souhaitant être inscrite sur la Liste spéciale doit envoyer au Directeur général, dans une des langues de travail de l'Organisation, un exemplaire de ses statuts, une liste des noms et adresses des membres de son bureau, des indications sur sa composition et sur celle des organisations nationales qui lui sont affiliées ainsi qu'un exemplaire de son rapport annuel le plus récent ou des informations détaillées et contrôlables sur ses activités.

Dans chaque cas, le Directeur général décide, au nom du Conseil d'administration, s'il y a lieu d'inscrire sur la Liste spéciale l'organisation ayant fourni les renseignements qui viennent d'être énumérés.  

Il y a à l’heure actuelle environ 160 ONG sur cette Liste. Elles couvrent de nombreux domaines tels que la promotion des droits de la personne, la réduction de la pauvreté, la sécurité sociale, la réhabilitation professionnelle, les questions d’égalité homme-femme, etc. 

Les ONG internationales peuvent demander à être représentées à la Conférence internationale du Travail. L’accréditation des ONG inscrites sur la Liste spéciale est facilitée dans le sens où elles ont seulement à en faire la demande en précisant les points à l’ordre du jour de la Conférence qui les intéressent, pour solliciter l’accord du bureau du Conseil d’administration. Les autres ONG souhaitant être accréditées doivent répondre à certains critères : caractère international de leur composition et de leurs activités, fins et objectifs en harmonie avec ceux de l’OIT, intérêt clairement défini pour au moins un des points à l’ordre du jour de la Conférence et demande présentée au moins un mois avant le début de la Conférence. Tous ces éléments devant être appuyés par un certain nombre de documents. Si après examen de ces documents et renseignements, le Bureau estime que l'organisation satisfait aux conditions requises, sa demande sera soumise au bureau du Conseil d'administration du BIT pour décision 

*La coopération opérationnelle

Le fait qu’une ONG ne puisse pas être incluse sur la Liste spéciale n’implique pas qu’il est impossible de collaborer avec le BIT. C’est au plan opérationnel que se noue la complémentarité d’action entre le BIT et les ONG. En effet, le propre de l’OIT en tant qu’organisation est d’analyser des projets micro-économiques et d’en dégager des leçons afin d’en faire des politiques macro-économiques et sociales méthodiquement élaborées par l’OIT. L’intérêt est d’autant plus grand que certaines ONG mènent de très bons projets de développement local mais parfois sans pouvoir se livrer à une analyse macro-économique et politique de l’environnement de leur réussite ou de leur échec. La promotion de politiques élaborées à partir des meilleurs projets locaux afin de les dupliquer à une plus grande échelle est la preuve la plus tangible de la volonté et de la capacité d’adaptation de l’OIT au nouveau contexte mondial. A ce titre, la coopération avec des organisations soigneusement sélectionnées, oeuvrant efficacement au plan local et dont l’éthique rejoint les valeurs fondamentales de l’OIT, peut être une expérience où les deux parties sont gagnantes : l’OIT participant à travers ces organisations à des expériences micro-économiques réussies, lui permettant de stimuler son élaboration de nouvelles politiques, ces organisations voyant leurs meilleures réalisations s’insérer dans des politiques macro-économiques et sociales méthodiquement élaborées par l’OIT dans le cadre de l’ONU. 

Par ailleurs, la coopération avec les ONG se fait aussi en aval. Elles peuvent contribuer à mettre en œuvre concrètement, avec les mandants, les politiques qui ont été décidées. Les textes normatifs de l’OIT font de plus en plus référence à l’implication de la société civile dans le cadre du suivi d’une convention ou d’une recommandation. C’est le cas, par exemple de la Recommandation 190 (1999) liée à la Convention 182 (1999) sur les pires formes de travail des enfants. Ainsi, dans le cadre des programmes de coopération technique, des ONG sélectionnées qu’elles soient locales, nationales ou internationales peuvent accomplir des taches ou entreprendre des activités que l’OIT sous-traite avec elles. Elles peuvent également recevoir de l’aide et de l’assistance technique que le BIT peut leur fournir par le biais, par exemple, d’activités de formation ou de tout autre service de conseil. 

En conclusion, je citerai à nouveau le rapport du Directeur général mentionné précédemment : «  l’OIT doit mieux utiliser les occasions offertes par l’évolution de la société civile. Les acteurs sociaux qui se situent au-delà du système de production jouent désormais un grand rôle dans toutes sortes de domaines intéressant l’OIT –droits de l’homme, lutte contre la pauvreté et droits des consommateurs. Ils exercent sur l’opinion publique et les décisions politiques une forte influence, qui s’est encore accrue à la faveur des progrès des télécommunications.»
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